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	Résumé
Le présent rapport résume les activités de l'UIT relatives à la préparation du cinquième Forum mondial des politiques de télécommunication/TIC (FMPT) et à la mise en oeuvre de la Décision 562 (session de 2011 du Conseil).
Suite à donner
Le Conseil est invité à approuver le présent rapport ainsi que la Décision reproduite en Annexe qui fixe les dates du cinquième Forum mondial des politiques de télécommunication/TIC (14 au 16 mai 2013).
____________
Références
Résolution 2 (Rév. Guadalajara, 2010), Résolution 101 (Rév. Guadalajara, 2010), Résolution 102 (Rév. Guadalajara, 2010) et Résolution 133 (Rév. Guadalajara, 2010) de la Conférence de plénipotentiaires, Décision 562 (session de 2011 du Conseil)


1	Introduction
1.1	Le Forum mondial des politiques de télécommunication/TIC de l'UIT a été établi par la Conférence de plénipotentiaires de Kyoto en 1994 et fait l'objet des dispositions de la Résolution 2 (Rév. Guadalajara, 2010) de la Conférence de plénipotentiaires.
1.2	Le FMPT a pour objet de permettre aux Etats Membres et aux Membres des Secteurs de l'UIT de débattre des nouvelles politiques de télécommunication/TIC et des questions de réglementation, en particulier des problèmes mondiaux et intersectoriels et de procéder à des échanges de vues et de renseignements à cet égard.
1.3	Lors de la Conférence de plénipotentiaires (Guadalajara, 2010), les Résolutions 101, 102 et 133 ont été révisées, et les activités correspondantes sont d'ores et déjà entreprises par l'UIT dans le cadre de ses Plans stratégique, opérationnel et financier. Le Document C12/28 résume les activités de l'UIT relatives à l'Internet concernant la mise en oeuvre des Résolutions suivantes: Résolution 101 (Rév. Guadalajara), "Réseaux fondés sur le protocole Internet"; Résolution 102 (Rév. Guadalajara), "Rôle de l'UIT concernant les questions de politiques publiques internationales ayant trait à l'Internet et à la gestion des ressources de l'Internet, y compris les noms de domaine et les adresses"; et Résolution 133 (Rév. Guadalajara), "Rôle des Administrations des Etats Membres dans la gestion de noms de domaine (multilingues) internationalisés".
1.4	Le FMPT établira des rapports et adoptera des avis, par consensus, qu'il soumettra aux Etats Membres et aux Membres des Secteurs ainsi qu'aux réunions compétentes de l'UIT, en tenant compte du paragraphe 1.3 ci-dessus et donc de la nécessité d'éviter toute contradiction entre les thèmes et discussions du FMPT et les activités actuellement mises en oeuvre dans le cadre du mandat de l'UIT au titre des Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires susmentionnées et d'autres décisions des conférences et assemblées de l'UIT.
2	Lieu, durée et dates du FMPT-13
Par sa Décision 562, le Conseil à sa session de 2011 a décidé de convoquer à Genève (Suisse), pour une durée de trois jours, le cinquième FMPT parallèlement à l'édition 2013 du Forum du SMSI. A cet effet, le Conseil est invité à approuver la Décision reproduite en Annexe qui fixe les dates du cinquième Forum mondial des politiques de télécommunication/TIC (14 au 16 mai 2013).
3	Thèmes pour le FMPT-13
Par sa Décision 562, le Conseil à sa session de 2011 a décidé que le Forum des politiques examinera toutes les questions soulevées dans les Résolutions 101 (Rév. Guadalajara, 2010), 102 (Rév. Guadalajara, 2010) et 133 (Rév. Guadalajara, 2010) de la Conférence de plénipotentiaires en tenant compte des paragraphes 1.3 et 1.4 ci-dessus.
4	Processus de préparation pour le FMPT-13
4.1	Par sa Décision 562, le Conseil à sa session de 2011 a décidé "que, conformément à la Résolution 2 (Rév. Guadalajara, 2010) de la Conférence de plénipotentiaires, les thèmes continueront d'être arrêtés sur la base d'un rapport du Secrétaire général, établi à partir des contributions de toute conférence, assemblée ou réunion de l'Union, ainsi que des contributions des Etats Membres et des Membres des Secteurs".
4.2	Une lettre circulaire (DM-12/1003) contenant le projet de calendrier relatif au processus de préparation du cinquième FMPT a été envoyée aux membres le 1er février 2012 et est également disponible sur le site web de l'UIT à l'adresse suivante: http://www.itu.int/en/membership/Pages/letters.aspx. Un calendrier révisé, établi sur la base des contributions reçues des membres à la première réunion du groupe d'experts informel qui a eu lieu en juin 2012, est reproduit ci-après:
	9 mars 2012
	Date limite pour la soumission par les membres de contributions jugées pertinentes pour l'avant‑projet de rapport du Secrétaire général.

	13 avril 2012
	Publication en ligne et diffusion aux membres de l'avant-projet de rapport du Secrétaire général (établi sur la base des contributions disponibles).

	15 mai 2012
	Date limite pour la réception des commentaires des membres sur l'avant‑projet et des contributions additionnelles pour la deuxième version du projet.
Date limite pour la désignation des membres du groupe d'experts équilibré qui donnera des avis au Secrétaire général sur la suite de l'élaboration du rapport et sur les projets d'avis associés à ce rapport.

	5 juin 2012
	Première réunion du groupe d'experts.
Deuxième version de l'avant‑projet de rapport du Secrétaire général.

	25 juin 2012
	Date limite pour la réception des commentaires sur la deuxième version de l'avant-projet.

	3 juillet 2012
	Publication en ligne de la deuxième version de l'avant‑projet incluant les commentaires reçus (avec indication claire des sources).

	1er août 2012
	Date limite pour la réception des commentaires sur la deuxième version de l'avant-projet de rapport et appel à contributions pour l'élaboration de la troisième version de l'avant-prrojet, incluant les grandes lignes des éventuels projets d'avis.
Envoi d'une lettre à toutes les parties prenantes pour les inviter à participer au groupe d'experts. 

	31 août 2012
	Publication en ligne de la troisième version de l'avant-projet et des grandes lignes des éventuels projets d'avis.

	30 septembre 2012
	Date limite pour la réception des observations concernant la troisième version de l'avant‑projet.

	10, 11, 12 (matin) octobre 2012
	Deuxième réunion du groupe d'experts.

	10 janvier 2013
	Publication en ligne de la quatrième version de l'avant-projet incluant les projets d'avis.

	Février 2013 (pendant le groupe de réunions des GTC)
	Troisième réunion du groupe d'experts.

	1er mars 2013
	Version finale du rapport du Secrétaire général et date limite pour sa publication.

	13 mai 2013
	Date proposée pour le dialogue stratégique.

	Parallèlement à l'édition de 2013 du Forum du SMSI
(14-16 mai 2013)
	Dates proposées pour le 5ème FMPT sur les questions de politiques publiques liées à l'Internet.


4.3	Une équipe intersectorielle interne a été formée pour coordonner la préparation du cinquième FMPT.
4.4	Toutes les informations concernant le FMPT seront publiées à l'adresse suivante: www.itu.int/wtpf/.
4.5	La première réunion du groupe d'experts a eu lieu le 5 juin 2012 au siège de l'UIT à Genève. Les documents connexes (y compris le Rapport du Président) sont disponibles sur le site web du FMPT à l'adresse suivante: http://www.itu.int/en/wtpf-13/Pages/ieg.aspx.
4.6	Le Secrétariat a réservé le CICG (Centre international de conférences de Genève) à Genève du 13 au 16 mai 2013.
5	Ordre du jour et Règlement intérieur pour le FMPT-13
5.1	Le projet d'ordre du jour est reproduit dans l'Annexe de la Décision 562 (Conseil 2011).
5.2	Conformément à la Décision 562 (Conseil 2011), il est à prévoir que le Règlement intérieur utilisé pour les deux forums précédents sera également utilisé pour le cinquième FMPT.
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ANNEXE
PROJET DE DÉCISION
Dates du cinquième Forum mondial des politiques de télécommunication/
des technologies de l'information et de la communication (FMPT-13)
Le Conseil,
reconnaissant
a)	que le Forum mondial des politiques de télécommunication/des technologies de l'information et de la communication (TIC), créé en application de la Résolution 2 (Kyoto, 1994), telle qu'amendée par la Conférence de plénipotentiaires (Marrakech, 2002) et par la Conférence de plénipotentiaires (Guadalajara, 2010), est maintenu, afin de continuer de débattre des politiques de télécommunication/TIC et des questions de réglementation, en particulier des problèmes mondiaux et intersectoriels et de procéder à des échanges de vues et de renseignements à cet égard;
notant
	que par sa Décision 562, le Conseil a décidé de convoquer à Genève (Suisse), pour une durée de trois jours, le cinquième Forum mondial des politiques de télécommunication/TIC parallèlement à l'édition 2013 du Forum du SMSI.
décide
	que le cinquième Forum mondial des politiques de télécommunication/TIC se tiendra à Genève (Suisse) du mardi 14 mai au jeudi 16 mai 2013.


______________
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